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SAUMUR, 18 MARS 

LA CHAMBRE 

DROITS SUR LES VIANDES IMPORTÉES. 

[a Chambre des députés a poursuivi, 

lundi, le débat sur les tarifsdedouane applica-

bles aux bestiaux venant de l'étranger. 

gU? Frédéric Paksy , Brielou , Raoul 

Duval, Langlois, ont combattu les élévations 

proposées. 

Elles oui été soutenues par M . le marquis 

des Roy s et Sf. de la Bourdonnaye. 

Ces diverses observations entendues, on 

aime au scrutin. 

289 voix, contre 484, ont décidé de passer 

à la discussion des articles. 

Puis, la majorité a repoussé : 

t* Un amendement tendant à établir 

uD droit de 60 fr. par bœuf et de 40 fr. par 
vache ; 

2° Une motion proposant un droit de 

5 centimes par kilogramme de bœuf ou de 

veau, et de 3 centimes par kilogramme de 

3° Une proposition demandant 40 fr. pour 
chaque bœuf. 

Enfin, 273 suffrages, contre 246, ont voté 

un droit de 25 fr. par bœuf. 

Le droit de 12 francs sur les vaches 

(chiffre proposée par le gouvernement) est 

«dopté par 259 voix contre 194. 

le droit de 12 francs sur les taureaux est 

Le droit de 8 francs sur les bouvillons, 

) V '«Ions et génisses est voté par 258 voix 
\li contre 497. 

Le droit de 4 francs sur les veaux est voté 

Par 269 voix contre 195. 

M. le baron de Ladoocette développe un 

«mandement tendant à élever de 3 francs à 

J'wcs le droit sur les béliers, brebis et 

NS J "tons; il démontre que le droit de 
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M. Drumel propose alors un droit de 4 fr. 

Il signale les souffrances de l'industrie ovine 

et prouve que le droit de 3 francs ne suffirait 

pas à y apporter remède. 

M. Méline se prononce contre l'amende-

ment en taisant valoir les mêmes arguments 

invoqués contre son propre projet de loi par 

les partisans du libre-échange. 

Le mouton est, dit-il, une viande popu-

laire dont une surtaxe trop élevée élèverai! 

le prix de vente. 

H. Frédéric Passy et M. Raoul Duval ne 

parleraient pas autrement. 

Le droit de 4 francs est repoussé par 250 
voix contre 175. 

M. Raoul Duval réclame le rejet du droit 

de 3 francs proposé par le ministre de l'a-

griculture. Toujdurs les mômes arguments. 

La production du mouton est des plus pros-

pères. Le droit aura pour résultat d'élever 

le prix de la viande dans des proportions 

telles que le pauvre peuple devra s'en abs-
tenir. 

Après une courte réplique du ministre, le 

droit de 3 francs est adopté par 285 voix 
contre 4 86. 

La Chambre adopte : 

Un droit de 4 franc sur les agneaux, par 

275 voix contre 4 78; 

Un droit de 4 franc sur les boucs, cbèvres 

e» chevreaux, par 344 voix contre 181 ; 

Un droit de 6 francs sur les porcs, un 

droit de 4 fr. sur les cochons de lait, par 

242 voix contre 492 ; 

Un droit de 7 francs sur les viandes fraî-

ches de boucherie, par 260 voix contre 199; 

Un droit de 8 fr. 50 sur les viandes sa-

lées, par 258 voix contre 4 96. 

On va passer au vote sur l'ensemble, 

lorsque M. Maigne prend la parole. 

Sous prétexte d'expliquer son vote, il dé-

clare que l'agriculture est des plus prospè-

res. Il reproche au gouvernement de s'être 

mis à la remorque de la réaction monarchi-

que. Il rend les monarchistes responsables 
du krack financier. 

— Et M. Savary? et M. Mari us Poulet? 

et M. Bouchet? crie la droite. 

M. Le Provost de Launay est rappelé à 

l'ordre et M. Maigne à la question. 

Celui-ci ne tient aucun compte de cette 

sommation. Il s'efforce de prouver que la 

responsabilité de la crise financière, indus-

trielle, agricole, ne saurait, en aucune fa-

çon, être mise au compte de la Républi-
que. 

Enfin il annonce qu'il votera contre le 
projet. 

L'ensemble du projet est adopté par 284 

voix contre 194. 

11 y a seize articles additionnels relatifs 

« l'emploi du produit des nouvelles sur-
taxes. 

M. Jules Roche, rapporteur de la com-

mission du budget, a déclaré que le bud-

get est en parfait équilibre. S'il a dit vrai, 

le budget n'a pas besoin du prodoit des 

surtaxes. 

Chronique générale. 

Signalons, parmi les amendements au 

projet de loi concernant le recrutement de 

l'armée, une sage disposition présentée par 

MM. le baron des Rotours, Georges Brame, 

Plichon, Jonglez, Bergerat, Desmoutiera et 
de Ladoucette. 

Aux termes de cet amendement, les indi-

vidus nés en France de parents étrangers, 

et y résidant eux-mêmes, qui n'auraient 

pas , dans l'année de leur majorité, opté 

pour la nationalité française ou qui ne justi-

fieraient pas avoir satisfait au recrutement 

dans leur pays d'origine, seront, s'ils sont 

reconnus propres au service , incorporés , 

pendant trois ans, dans la légion étrangère, 

et tenus, au titre de cette troupe, aux autres 

obligations édictées par la présente loi. 

« S'ils obtiennent ultérieurement la qua-

lité de Français, ajoute l'amendement, ils 

seront assimilés aux hommes de la classe 

incorporée la même année qu'eux. » 

Ce dernier paragraphe est au moins su-

perflu, puisqu'on vertu du Code civil, le seul 

fait d'avoir satisfait à la loi du recrutement 

donne aux enfants nés en France de parents 

étrangers la qualité de Français. 

Cette remarque faite, nous applaudissons 

à la pensée qui a inspiré l'amendement. 

Notre pays compte des milliers d'étrangers 

qui jouissent de la plupart des avantages 

attachés à la qualité de Français et qui n'en 

supportent aucune des charges. Nous en 

avons vus, pendant la dernière guerre, pren-

dre place dans l'armée allemande et mettre 

leur connaissance du pays au service de 

l'envahiss- ur. Il faut que de tels abus aient 

un terme. 

Si la disposition présentée aujourd'hui 

par M. le baron des Rotours et quelques-

uns de ses collègues avait été introduite 

dans la loi depuis quelques années, peut-

être n'aurions-nous pas été affligés des 

Gambette, des Spuller et autres exploiteurs 

exotiques. La République y aurait perdu 

sons doute, mais la France y aurait gagné ; 

et, pour nous, c'est là le point essentiel. 

* * 
Lundi a commencé au cnbinet du minis-

tre de l'intérieur la préparation du travail 

relatif nu gnnd mouvement administratif 

qui doit précéder les élections générales. — 

Ce mouvement sera scindé en deux parties 

et sera publié au commencement d'avril. 

LE NOUVEAU PROJET DE LOI SUR LIS JUGES 

DE PAIX. 

La commission du budget a approuvé, 

au point de vue budgétaire, le projet de loi 

sur l'extension de la compétence îles juges 
de paix. 

Il y aura moins de juges de pais, mais 

l'application de la nouvelle loi coûtera un 

million et demi de plus aux contribuables. 

Quand on a , récemment aussi, réformé 

la magistrature , les dépenses se sont ac-

crues de ce fait de plusieurs millions. 

Voilà comment on entend en haut lieu 

la <i sage administration des deniers pu-
blics. » 

En dehors de la question d'argent, la 

I nouvelle loi ne peut produire que de détes-
' tables effets. 

Œilleton de l'Écho Saumurois. 
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a cause de mes explications, qu'ils comparaient à 

d'autres qu'on leur avait déjà fournies. 

La baronne fut peu satisfaite de la façon dont je 

m'étais tiré d'affaire, triais sans doute elle avait 

compris la nécessité d'être prudente et elle ne me 

donna aucun signe d'irritation. 

Les jours suivants, j'entendis les domestiques 

chuchoter entre eus; leurs regards, leur maintien 

laissaient deviner des observations méchantes. Us 

se taisaient à mon approche; cependant ja surpris 

les mois de procès, d'enfant supposé; je remarquai 

aussi qu'ils dissimulaient moins que d'habitude la 

nuance d'impatience qu'ils mêlaient a leurs témoi-

gnages exagérés de respect. 

Gyprien surtout se distinguait par ses manières 

sarcasliques, qu'il no prenait pas la peine de con-

traindre. 

<„ >; i en.!* — .aaataai 
La baronne ne ma parlait presque plus, et, lors-

qu'elle me regardait, c'était avec une expression 

de coH>re, presque de bains , qui m'effrayait. 

Quand elle u'était pas absente, elle s'eofermai 

dans les différentes pièces de la maison; j'enten-

dais le bruii des armoires qu'on ouvrait et qu'oa ' 

refermait, il in'arriva, en passant devant une porte 

qu'elle avait laissée entr'ouverte par tnégarde, de 

la voir entasser l'argenterie dans une caisse. 

Le lendemain, elle rentra à une heure avancée 

| de la journée; il commençait à faire sombre, 

j'étais par hasard sur sou passage. Je n'oublierait 

jamais l'expression de fureur diabolique avec 

laquelle elle m'apostropha. Les yeux lui sortaient 

de la tête, elle marcha sur mei les poiogs serrés, 

je crus qu'elle allait m'accabler de coups. 

— Réjouissez-vous de ce qua vous avez fait, 

misérable imbécile, me dit-elle d'une voix trem-

blante de colère. Grâce à la stupidité de vos 

réponses, vous et moi sommes dépouillés de tout 

ce que nous possédions. Il ne nous reste pas un 

rouge liard. J'avais le pressentiment que vous 

réserviez à mes soins cette récompense. Aussi, je 

ne vous ai jamais aimé, jamais, entendez-vous? 

Quand je vous l'ai dit, j'ai menti. 11 paraît que 

vous n'êles pas mon Bis, puisque les juges l'ont 

affirmé, et il faut que cela soit vrai. Mais alors, 

que faites-'vous ici ? Assez longtemps vous avez 

mangé un pain qui ne vous appartenait pas ; vous 

avez occupé dans cette maison une place à laquelle 

vous n'aviez aucun droit. Ne comprenez-vous pas 

qu'il voas faut déguerpir au plus vite, comme un 

mendiant qu'on chassa de la demeure où il s'est 

frauduleusement introduit ? Je sortirai d'ici, mais 

vous en sortirez avant moi. Allez-vous-en, allez-

vous-en, et souhaitez qua je ne vous rencontre 

jamais, car je vous hais, je vous esècre. 

La baronne avait l'aspect d'une furie, toutes les 

passions mauvaises étaient déchaînées en elle; la 

déception de la cupidité et de l'orguail exaltait sa 

colère jusqu'à la rage. Maintenant que sou impos-

ture était démasquée, elle ne pouvait supporter le 

poids do sa déchéance, et c'élait à moi qu'elle en 

attribuait la responsabilité, h moi qui n'avais pu 

faire passer chez les juges la conviclion de sa 

fausse maternité. J'étais atterré, frappé de stupeur 

à la vue de ses traits hideusement contractés, je 

m'attendais à la voir se précipiter sur moi. 

— Tu n'as pas entendu ? répéla-l-elle ; va-t-en 
donc ! 

Je me décidai enfin à franchir le seuil de cette 

maison d'où l'on me chassait, puis la peur me prit 

qu'elle ne se lançât à ma poursuite, je hâtai le pas 

et me trouvai bientôt, en pleine campagne. Quand 

je m'arrêtai, la nuit était épaisse, j'étais sur un 

point assez élevé d'où je dominais la demeure que 

je venais de quitter. Je reportai m^s regards vers 

elle; je vis des lumières aller d'une fenêtre à 

l'autre, comme si l'on se livrait à quelque occupa-

tion pressée. Bientôt j'entendis le roulement d'une 

voiture qui passait rapidement à quelques pas de 

moi. A travers les ombres du soir, j'eus le temps 

de voir qu'elle était chargée de caisses, de hnllols. 

Je crus reconuatlre la baronne et il r*e sembla 

que Gyprien était avec elle. Obligé de fuir la 

la maison d'où ils étaient expulsés, Ift en empor-

taient les dépouilles. 

Canefut qu'une vision rapide, le bn.it de, roues 

s'éteignit bientôt dans le lointain, et jo restai seul. 



Le presse de province ne ménage pas ses 

protestations. 

On a installé, dans tous nos cantons, dit 

entr'autres le Limousin de Quercy, des juges 

de paix , originaires du pays, républicains 

militants , et cherchant presque toujours à 

venger sur certains justiciables les rancunes 

politiques, anciennes et nouvelles. 

Avant l'extension de la compétence, le 

justiciable, condamné à tort, avait, dans la 

plupart des cas, le moyen d'en appeler à 

une juridiction plus haute et plus impar-

tiale. y 

Avec l'extension , telle qu'on l;i prépare, 

le magistrat sera souverain, sa compétence 

aura de très-larges limites, et le justiciable 

injustement frappé sera obligé de ronger le 

frein et de subir la condamnation sans 

appel et sans recours d'aucune sorte. 

La mense épiscopale d'Angers 

La commission do budget proposai! à la 

Chambre de ne pas voter le crédit afférent 

au traitement de l'évêque de la Guadeloupe. 

Mgr Freppel a demandé la parole contre cette 

proposition, et incidemment a réfuté les 

allégations de M. Jules Roche, au sujet de 

la « mense épiscopale » d'Angers. Voici 

cette partie du discours de M«r Freppel : 

<t J'ignore si le diocèse de la Guadeloupe, 

l'un des moins riches de nos diocèses colo-

niaux , possède une mense épiscopale; 

mais s'il en était de la mense épiscopale du 

diocèsede la Guadeloupecommede la mense 

épiscopale du diocèse d'Angers... (Rires à 

droite), don! on parlait mardi dernier, a 

cette tribune, vous seriez obligés de conclure 

avec moi que le traitement de l'évêque de la 

Basse-Terre lui est absolument indispensa-

ble. (Bruit à gauche.) 

Je suis, messieurs, et je tiens à rester 

dans la question. Je tais un argument, non 

pas seulement a pari, (nais a fortiori... (On 

rit.) Et puisqu'il a plu, en mon absence, à 

l'honorable M. Jules Roche de prendre pour 

type des menses épiscopales celle du diocèse 

d'Angers, je considère comme un devoir de 

prouver à cette Chambre que, de la mense 

épiscopale d'Angers, comme de toutes les 

menses épiscopales de France, il ne résulte 

pas un centime dont l'évêque puisse dispo-

ser soit pour lui-même, soit pour les cha-

noines, soit pour n'importe quelle œuvre 

non désignée dans les legs ou donations. 

(Très-bienl très-bien I à droite. — Bruit à 

gauche.) Il faut, une bonne fois, que l'opi-

nion publique soit bien renseignée et sache 

précisément à quoi s'en tenir sur ces menses 

épiscopales , autour desquelles on a fait 

tant de bruit dans ces derniers temps, 

et je liens à prouver que ces menses épisco-

pales, celle de la Guadeloupe comme les 

autres, ne procurent aucune ressource per-

sonnelle à l'évêque diocésain. (Très-bien I 

très-bien I à droite.) 

Voici donc, M. Joies Roche, l'état des 

biens du diocèse, qu'il vous a plu de choisir 

pour exemple, et je vais démontrer que tous 

les immeubles dont se compose la mense 

épiscopale d'Angers, ne rapportent pas 

un centime dont l'évêque puisse disposer, 

soit pour lui-même, soit pour toute autre 

œuvre différente de celle qui est indiquée 

dans les legs et donations autorisés par 

le conseil d'Eiat. (Très-bien I très-bien I 

à droite.) 

A gauche. — Parlez-nous de la Guade-

loupe ! —- A la question I 

M. LE PRÉSIDENT. — Veuillez faire silence, 

messieurs. 

Mgc
 FREPPEL. — Je suis absolument dans 

la question, car s'il en est ainsi d'un dio-

cèse que l'on a représenté comme l'un des 

plus riches de France, à plus forte raison 

en sera-t-il de même du diocèse de la Guade-

loupe, qui, évidemment, n'a pas les ressour-

ces dont peut disposer le diocèse d'Angers, 

et je liens, avec voire permission, à ce que le 

Journal officiel enregistre demain l éiat de 

tous les biens immeubles de ma mense 

épiscopale, afin qu'il soit bien constaté par 

un exemple topique que ces établissements 

ne comprennent aucun revenu que l'évêque 

puisse employer , soit pour lui-même , 

soit pour les chanoines, soit pour n'im-

porte quelle œuvre étrangère à l'objet 

même de l'affectation. (Très bien I très-bienl 

à droite.) 

« MENSE ÉPISCOPALE D'ANGERS. 

» Bâtiment et jardin de Lesvière, à Angers, 

donné par Msf Moulault, é*êqne d'Angers. Attelés 

à l'habiialioii des évêquos successifs d'Angers. — 

Maison m"oblée et dépendances au Mesnil, don-

nées par M11* Beaumont. Affectées à une école de 

fille?. — Maison et terres, à Monlilliers, données 

par M11» Logerai?. Affectées à un hôpital et à une 

école. — Maison et dépendances à Saint-Sulpice, 

données par M. do Cumonl. Affectées au logement 

du desi-ervant. — Rentes.sur l'Etat : 1° de 486 fr.; 

'2° de 14 fr., données par M. l'abbé Boulangier, de 

Paris. Affectées au traitement du second chapelain 

de l'hospice Sain!-Jean... » 

U. le maire d'Angers, qui siège parmi 

nous, ne me démentira pas sur ce point. 

• Maison et immeubles, à la Chapelle-sur-Ou-

don, données par Mme de la Lorie, marquise de 

Marrnier. Affectés au service d'une fondation et à 

d'école des filles.— Maison et dépendances à Saint-

Georges-des-Bois, don de M"« Giroux. Affectés à 
une école de fille?. — Pièces de terre... » (Bruit à 

gauche.) 

J'irai jusqu'au bout, messieurs. Il faut 

absolument que cette question des menses 

épiscopales soit élucidée, pour vous et pour 

le public. 

A DROITE. •-- Très-bien! très-bienl — 

Lisez I 

M*
C
 FREPPEL. — Et remarquez bien que 

toules ces affectations sont déterminées , 

réglées, spécifiées parles décrets rendus en 

conseil d'Etal et autorisant les donations. 

« Pièces de terre, à Monlilliers, don de M. Fran-

çois Froger. Affectées à un hospice et à une école. 

— Maison, jardin et dépendances, à Cbolet, dona-

tion de MM. Rétailleau et consorts, divers immeu-

bles acquis pour agrandir l'établissement. Affectés 

à l'orphelinat de la Providence de Cholet. Maison 

et dépendances, à Ghalonnes, don de M"8 Martin, 

et rente annuelle de 150 fr. Affectées à une école 

de jeunes filles, dirigées par les religieuses. Un dé-

cret impérial, du 21 décembre 1867, a autorisé la 

vente de cet immeuble et l'acquisition d'un autre 

affecté au même usage. — Maison et dépendances, 

à Vaillé, commune de Noeil, chapelle avec orne-

ments et vases sacrés, et rentes de 1,100 fr. paya-

ble en argent ou en 5,500 kil. de blé froment de 1" 

qualité, don de M. Huant-Lambert. Affectés au lo-

gement et a l'entretien d'un chapelain, chargé d'ac-

quitter différents services religieux. — Biens im-

II 

LA. FEMME DU 1AN01T. 

Je commençais à comprendre. Le billet anonyme 

avait dit vrai ! Celle qu'on désignait sous le nom de 

baronne de la Ganerie, faussement peut-être, car 

j'en étais venu a croire que tout en elle était 

mensonge, n'était pas ma mère. C'était par un 

calcul d'intérêt dont je ne me rendais pas compte 

qu'elle avait pris ce titre. Au peu de regrets que | 

j'éprouvais, je sentais qu'aucun lien d'affection ou 

de parenté ne m'unissait à elle. Mais alors, quels 

étaient mes parents ? Par suite de quelles circons-

tances avais-je été amené dans une maison étran-

gère ? C'était là un problème qui assiégeait mon 

esprit et que sans doute il ne me serait jamais donné 

de résoudre. 

Puis une terreur folle s'empara de moi. Puisque 

cette place que j'avais occupée dans une maison 

luxueuse était une place usurpée, puisque cette 

table délicate à laquelle je m'étais si longtemps 

■ssu, ce bien-être dont j'avais été entouré avaient 

été défrayés pur
 un

 «
r
g
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,
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 m'appartenait 

pas, j'étais donc un voleur, moi aussi, et je pouvais 

être arrêté comme tel. 

Celte pensée me Ot frissonner ai ne fit monter 

la rougeur de la honte au visage, l.or» même que 

j'aurais connu l'habitation de M. de Montmah<\ 

elle m'aurait sans doute empêché d'aller y Réta-

mer la protection qui m'avait été si généreusement 

offerte. 

Cependant, les lumières s'étaient éteintes les 

unes après les autres dans toutes les maisons sur 

lesquelles ma vue pouvait s'étendre. Je commen-

çais à sentir le froid de la nuit. Je me décidai à 

quitter la place o» je m'étais assis, et me mis à 

marcher devant moi au hasard. A peine eus-je 

fait quelques pas que les aboiements d'un «bien de 

garde saluèrent mon passage, puis tous les chiens 

du voisinage firent chorus. J'étais transi de frayeur 

et me figurais entendre derrière moi des gens 

acharnés à ma poursuite. Je retrouvai cependant 

un peu de sang-froid et continuai ma cour-se. Je 

me trouvai bientôt dans un endroit où il n'y avail 

pas trace d'habitation. 

Ce pays était affreusement triste ; à travers l'obs-

curité, je n'apercevais aucun vestige de culture. Le 

sol aride et raboteux ne produisait que des brous-

sailles et des touffes d'herbe sèche ; dans le loin-

tain, des massifs d'aibrcs maigres profilaient leurs 

silhouettes. De temps en temps, je voyais se dresser 

de grandes roues qui servaient à l'extraction des 

pierres. J'étais en effet dans la légion des carrières 

qui ont fourni une partie dos matériaux à l'aide 

desquels on a bâli la grande ville. 

(A suivra.) Louis COLLAS. 

meubles à Combrée, don de Msr Régnier. Affectés a 

l'institution de Combrée. — Maison, jardin, prai-

rie, don de M. Coûtant, à Combrée. Echange de 

maisons, prairies et champs, à Combrée, par M. 

Ceutanl, contre les bâtiments de l'ancien collège. 

Affectés à l'institution de Combrée. — Rente an-

nuelle de 200 fr. léguée par M. Paul-Louis Brun. 

Affectée à l'école des filles de la Ferrière. — Ter-

rain et maison, à Angers, don de M. Desnoyers, et 
une rente de 100 fr. Affectés à une école de frè-

res... • (Bruit à gauche.) 

M. TONY RÉVILLON. — Abordez à la Gua-

deloupe 1 

M. LE PRÉSIDENT. — Permettez, messieurs; 

c'est dans la discussion de ce projet de loi 

qu'il a été question de la mense épiscopale 

d'Angers. (Interruptions à gauche.) On dit : 

Abordez à la Guadeloupe I Ce n'est pas la 

faule de l'orateur si on l'a embarqué à An-

gers. (On ril.) 

W FREPPEL. — Je reviens, en effet, à 

Angers par l'Atlantique et par la Loire. (On 

rit.) 

« Maison meublée, à Bouillé-Ménard, don de M. 

Anriiganne. Affectée à l'école des filles. — Maisons 

avec jardin et t.-rn s labuuihbles.au Pouliguen, 

don de M. Hurtault. Affectés à l'établissement d'une 

maison pour recevoir les piètres dont la santé exige 

un séjour au boni de la mer. — Maisons et biens 

immeubles légués par M. Huard-Besnanlerie, va-

leurs mobilières. Rentes viagères à servir, 300 mes-

ses par an, à perpétuité, ë faire acquitter; œuvre 

de la propagation de la foi. — Chapelle, maison et 

dépendances, à Chalonnes, don de M. le marquis 

de Las Cases. La chapelle paroissiale sert d'église 

à Sainte-Barbe-des-Mines, h maison de presby 

1ère. — Terrain à Saumur, acquis de M.Delavau. 

Affeclé à l'établissement d'une institution libre 

d'enseignement secondaire. — Terrain à Angers, 

acquis de la communauté du Bon-Pasteur. Affecté 

a l'établissement d'un patronage de jeunes ou-

vriers. » 

Remarquez bien, messieurs, que toules 

ces affectations sont consignées dans les 

décrets rendus en conseil d'Eiat et q<ie l'é-

vêque n'a pas le droii de les modifier de 

quelque façon que ce soit. (Très.bien ! très-

bien ! à droite.) 

« Deux parCf lies de terrain situées au Pouliguen, 

acquise de la dame Le Borgne. — Maison avec dé-

pendances, jardin, écuries, remise, au Pouliguen, 

acquise des héritiers Clémenceau. C"s immeubles 

sont destinés à recevoir, dans la belle saison, les 

prêtres dons la santé exige un séjour au bord de la 

mer. Maison et dépendances à Angers, don de Mme 

de Las Cases, Affectées à une école de Frères. — 

— Maison à Saumur, acquise des époux Gasnier. 

Affectée au patronnage des jeunes apprentis. — 

Maison à Angers avec jardin et dépendances, ac-
quise de Mœ« de Padirac. Affectés à l'établissement 

d'un cercle militaire. » (Exclamations à gauche.) 

Oui, messieurs, d'un cercle militaire, et 

le conseil d'Etal a autorisé celle affectation. 

« Maison sise à Montguillon et rente de 1.300 fr. 

données par Mm* la comtesse d'HMiand. Affectées 

à la tenue d'une école de filles et au traitement a* 
deux Sœurs. » 

Tous ces biens ne sont d'aucun rapport 

pour l'évêché d'Angers, attendu que les re-

venus en sont consacrés aux œuvres spécia-

les ci-dessus désignées. 

Voici donc ma conclusion, et il vous sera 

impossible d'en contester la justesse. S'il 

en est de la mense épiscopale de la Guade-

loupe comme de la mense épiscopale d'An-

gérs, vous serez bien obligés de reconnaître 

avec moi qu'il n'y a pas là un centime 

dont l'évêque puisse disposer , soit pour 

lui-même, soit pour les chanoines dont 

vous parliez avant-hier, soit pour n'importe 

quelle autre œuvre différente de celle qui 

est spécialement désignée par le conseil 

d'Etat autorisant la donation ou le 

(Très-bien! très-bienl à droite.) 

Et remarquez-le bien, messieurs, si je 

me permets de vous donner ces détails, 

c'est qu'il a plu à l'honorable Jules 

Roche de me gratifier, en face de la France 

entière, d'un revenu annuel de 59,000 fr. 

C'est une attention assurément très-délicate 

de sa part, mais je dois à la vérité de lui dire 

que sur ces 59,000 fr. qui d'ailleurs, en 

compte strict et rigoureux, devraient êlre 

ramenés à 29,276 fr. 55, il n'y a pas une 

obole dont je puisse disposer à mon gré. 

(Très-bienl très-bienl à droite.) 

A. gauche. —• Et le casuel? 

M. LE PRÉSDÊNT. — Veuillez ne pas inter-

rompre, messieurs; si l'orateur vous répond, 

vous direz que ce n'est pas la question. 

(On rit.) 

M«' FREPPEL. — Il ne s'agit en ce moment 

que delà menseépiscopale; quand vous vou-

drez quelque jour parler du casuel, je vous 

montrerai à quelles œuvres il est destiné. 

Toujours est-il que de ces 59,000 fr. ou, 

pour mieux dire, de ces 29,000 fr. de la 

mense épiscopale, il n'y a pas un centime 

dont je puisse disposer, suivant ma volonté. 

Et voyez, monsieur Jules Roche, a quels 

inconténients vous ne craignez pas de 

m'expoier : vous me faites passer bien gra-

tuitement aux yeux du pays pour une sorte 

de millionnaire, tandis que mes ch ** 

sont au-dessus de mes ressources (o 
Voici, en effet, ce queje lis dans un L" r'M 
le Patriote de l'Ouest : S UrH 

legs. 

cours de M. Jules Roche sur la quesii
0 

traitement des chanoines. A ce
 pro
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M. Roche nous a donné quelques dit in. noene nous a aonne quelques dét ' 

intéressants sur la mense épiscopale d'i '
8 

gers. Votre évêque possède vraiment ri' 

sez jolis revenus, soigneusement j
NS

J-'" 

au grand-livre. Ma foi, je ne l'en blàm 

pas trop, mais au moins que l'ardent prélïi 

ne prétende pas nous apitoyer sur sa sit 
tion. » Ua" 

Je ne prétends apitoyer personne sur m 

situation ; mais je tiens à constater, pièQ 

en mains, que la mense épiscopale d'A^ 

gers ne procure pas à son titulaire un 

centime de revenu (Très-bien I très-bien i 

à droite.) Il en est de même de toutes les 

autres menses épiscopales. Ab uno, aste 
omnes. 

LA GUERRE AVEC LA CHINE. 

Le ministère de h guerre communique la 
note suivante : 

« Le général Brière de l'Wè n fsiinecu.. 

pfr Pakoï par ses canonnières. » 

Cette occupation a pour bn,î dri -e 

les convois que les Chinois auraient pu 

riger par ce point sur le Tonkin. 

Pakoï, porl à traité, une des villes
(
çhj. 

noises les plus commerçante do golfe du 

Tonkin , est situé sur la côte nord d'une 

presqu'île qui forme Vestuaire de Lien-

Tchou, au fond du golfe du Tonkin, non 

loin de la frontière tonkinoise. 

Pakoï n'a été ouvert au commerce inter-

national qu'en 1879. Le pavillon anglais 

sera le plus atteint par l'occupation, car 

c'est surtout avec Hong-Kong que Pakoï se 

Irouve en relations d'affaires. 

De cette ville part une route qui traversa 

la frontière, longe le littoral et atteint Tien-

Yien, point de croisement des trois routes, 

l'une qui se dirige sur Quang-Yen, une 

seconde qui va à Lang-Son et la troisième 

courant à peu près au nord sur Phuong. 

Tïen-Yien n'est en réalité qu'un grand 

marché où viennent s'approvisionner les 

pirates et les habitants de cette partie du 

Tonkin. 

Nous avons peu de renseignements sur la 

route, mais on rapporte qu'elle est relative-

ment assez bonne et qu'elle vaut loul au 

moins la route mandarine. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 17 mars. 

La hausse fait encore de nouveaux progrès au-

jourd'hui ; les spéculateurs semblent se montrer 

beaucoup plus confiants dans l'avenir financier et 

politique. 

Nos fonds publics sont comme toujours les pl«f 

favorisés du marché; ils s'élèvent: le 3 0/0 a 

81.77, l'amortissable à 83.97, le 4 1/2 à 110.35. 

L'action du Crédit Foncier a un bon courant 

d'acbats qui la font progresser à 1,377. Les obli-

gations les plus répandues de cet établissement, 

celles des emprunts 1879 et 1880, offrent un vd 

attrait. En même temps que l'intérêt qu'elles pro-

duisent diffère peu de celui que l'on obtient a'ec 

nos rentes, elles assurent au porteur une parlicipa-

tion à des chances de tirages. 

La Banque de Paris s'est avancée à 805 fr. 

Les négociations qui se sont produites suri 

Banque d'Escompte ont fait monter ses action8» 

581 fr. 

La Société Générale est très-recherchée en c 

moment, l'émission qu'elle patronne devant 

donner de sérieux bénéfices. y 

Les titres de l'Est-Algérien ont eu un marc" 

très-actif. L'obligation se demande à 346, et l
8 

lion à 580. , 

Le marché des Chemins Méridionaux est i 

aussi animé; ces titres trouvent facilem*018 

teur à 705. 

Nos Chemins sont invariables. 

Caironique militas^-
I anp isoia ,ti»iiiaà_iflL
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Sur la proposition du comité cotisé jj
 ( 

de la cavalerie, le ministre de la g'
J
^
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décidé, le H février, qu'un anneau de^ 

vouac (genre italien), confectionné «v
E
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corde à fourrage, sera exclusiveroe" ̂  

ployé comme mode d'attache des
 c

"^
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je 

au bivouac pour les régiments de cav 

de l'intérieur.
 re

iie 

Comme conséquence de cette n ^ 

disposition, le ministre a prononcé<W ^ 

pression de l'usage de l'entrave et 

que! comme moyen d'attache des cne 
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 du ministre de lu guerre, la 

de Mu-I-Pj- Sf
8
"faole de celle d'Alger. 

P
°oUouîra prérogatives «Hochées a 

aitribulio"-

celte 
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ET DE L'OUEST. 

HA suite de nombreuses plaintes de vols 

i tressions commises par les bohémiens, 
91

 i nombre s'accroît„ davantage en 
d0D

M le ministre de l'intérieur vient de 

Mander aux préfets d'appliquer stric-
re

 ,nt «a circulaire de l'an dernier sur les 

venant en France pour y exercer 

jr profe 

meunier, qui «'est courageusement précipité 

a sa rencontre et a pu je, maîtriser su péril 
de ses jours. 

La conduite de tous a été admirable. M. 

Verrier, docteur-médecin à Nueil, les sœurs 

de l'hôpital, la sage-femme, se sont prodi-

gués autour des victimes qui gisaient sur la 

route, sans connaissance, et plusieurs cou-
vertes de sang. 

Les voisins de ce terrible événemen! ont 

mis leur demeure à la disposition des bles-

sés pour recevoir les premiers soins. 

En outre des blessés désignés ci-dessus, 

il y a bien eu encore une douzaine de per-

sonnes atteintes légèrement qui ont pu re-
gagner leur domicile. 

f'Sfêsiion ou exhiber des bêtes sauva-

, Le ministre invite les préfets à rappeler 
D
 maires qu'a leur arrivée dans chaque 
a

,i
 t0US

|es nomades doivent faire viser le 

n mis de circulation qui leur n été délivré 

à l« frontière ; faute de quoi ils doivent y 

{Ire reconduits. 

MUSIQUE MUNICIPALE. • 

La Musique municipale de Saumur don-

nera à ses souscripteurs un 3» concert dans 

les salons de la Mairie, aujourd'hui mercredi 

18 mars, à 8 heures du soir. 

Programme. 

1, Le Jour et la Nuit, fantaisie: Musique 

municipale. 

2, On est bien forcé d'être honnête, chanson-

nette chantée par M. Martine. 

3, Quatuor de Haydn, andante, menuetto 

et scherzando. 

i. Monsieur Tranquille, par VI. Marliac. 

5. Les Noces de Jeannette, grande fantaisie : 

Musique municipale. 

6. Stradella, solo de violoncelle. 

7. Mélodie pour violon, violoocelle et 
piano. 

8. Polka pous deux pistons: Musique 
municipale. 

9. Le parapluie pleuré, par M. Marliac. 

Le Chef de musique, V. MUTER. 

L'ACCIDENT DE NUEIL-

Voici les noms des personnes qui ont été 

'e plus cruellement atteintes, à Nueil-sous-

Paasavant, par le cheval emporté qui a tra-

versé la foule amassée autour de la voiture 

L« cheval 

laiiuiujuus du joui ne parlent qu'avec mé-

pris et dédain. 

La cavalcade a mis près de cinq heures 

pour faire son parcours, et partout elle a élé 

applaudie. 

La recette pour nos blessés du Tonkin a 

dépassé trois Cents francs ; elle a élé intégra-

lement versée à qui de droit. 

ALLONNES, —- Dans l'après-midi de ven-

dredi, le nommé René Vigié, carrier à Al-

lonnes, qui souffrait depuis quelques jours, 

quitta son travail pour aller se reposer chez 

lui. iaawaa BWOT m f 

Chemin faisant , il tomba tout-à-coup 

frappé de mort. Il a succombé h une hémor-
ragie cérébrale. 

SAINT-GÏQRCES-CHATELAISON. — Dans la 

même journée . le nommé Pierre Duault , 

marchand de chiffons à Saint-Georges-Châ-

telaison, s'est pendu dans son bûcher. 

On ignore les causes de ce suicide. 

ANGERS. 

On lit dans le Journal de Mtine-et-Loire : 

« Nous sommes heureux de pouvoir an-

noncer ce matin que la Quête pour les Pau-

cres, autour du défilé carnavalesque de di-

manche, a produit la jolie somme de 4.425 

francs 10. 

» M. le président du Comité nous écrit 

que le comité de la fête se réunira le plus 

tôt possible pour décider « entre quelles 

» œuvres de charité il sera convenable de 

» répartir cette somme. » 

» En attendant et d'un commun accord 

il a élé résolu de donner 500 fr. à l'œuvre 

des Secours pour les blessés du Tonkin. » 

Femme Potier, 52 ans, fracture du crâne, 

est morte dans la soirée à l'hospice sans 

««jr recouvré connaissance ; 

Veuve Loriaux, 63 ans, relevée sans con-

n«»Mnce; a eu le petit doigt de la main 
gauche écrasé ; • 

ecras?
016 Bordier
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 55 ans
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 49 ans
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large blessure au 

a été arrêté par M. Paluau, 

CHINÛN. 

La jeunesse chinonaise a démontré, di-

manche, qu'elle avait du ccemr, de l'intelli-

gence et du goût. 

Une jolie, fort jolie cavalcade a parcouru 

les rues et les places avec une tenue remar-

quable et un entrain charmant. Celte fête 

organisée ou plutôt improvisée a été fort 

réussie. Les costumes étaient d'une fraî-

cheur éclatante , et même d'une richesse 

qui pouvait donner un aperçu des cours 

royales de l'ancien temps. 

Les quêteurs à pied rappelaient par leur 

gentillesse les jolis pages d'autrefois ; ils 

ont rempli leur mission avec autant de zèle 

et d'intrépidité que leurs camarades mon 

tés. — Un nombre assez considérable de 

cavaliers de bon aloi montaient avec grâce 

et talent de très-jolis chevaux. Ces jeunes 

écuyers n'auraient point fait mauvaise figure 

dans les cortèges princiers de jadis, dont les 

! A FLICHE. 

L'abbé de Solesmes écrit à YUniveri une 

letlre pour lui exposer les procédés dont le 

gouvernement use à l'égard de l'abbaye de 

Solesmes. « Pendant que nous demeurons 

campés dans la rue. dit-il, cinq gendarmes 

tiennent garnison dans notre abbaye, entre-

tenus comme sur le pied de guerre, avec la 

paye de campagne. Longtemps, nous avons 

pu croire que leur consigne était d'assister 

immobiles au spectacle de nos ruines. Nos 

mors s'écroulaient, nos toits s'effondraient : 

pas un mouvement, ils observaient en si-

lence. Mais enfin, il y a quelques semaines, 

M. le sous-préfet de La Flèche nous a fait 

offrir, par son commissaire de police de Sa-

blé, de faire nous-mêmes les réparations. 

Seulement, le commissaire y mettait des 

conditions : nous choisirons un architecte, 

lequel visiterait les lieux en présence de M. 

le sous-préfet, devrait lui indiquer la na-

ture des réparations à faire, le nombre des 

ouvriers à employer, le nom du ou des sur-

veillants de ces travaux, leur durée appro-

ximative, afin que les scellés puissent être 

remplacés aussitôt après, e 

L'abbé de Solesmes écrivit aussitôt, le 

15 février, au préfet de la Sarthe pour lui 

faire savoir qu'il acceptait les propositions 

du sous-préfet de La Flèche. « Le 4 mars, 

toujours par l'intermédiaire de M. le sous-

préfet de La Flèche, il nous était répondu, 

d'abord, que l'administration ne saurait ac-

cueillir nos prétentions, comme si ma lettre 

eût exprimé des prétentions et non pas sim-

plement les espérances qui naissaient d'el-

les-mêmes des offres qu'on nous faisait. 

Puis la réponse continuait ainsi : « L'ab-

baye est et demeure placée sous les scellés. 

Si les propriétaires veulent faire exécuter les 

travaux que les dégâts causés par le mau-

vais lemps ont rendus nécessaires, l'admi-

nistration autorisera la levée des scellés là 

où besoin sera, mais en aucun cas l'immeu-

ble ne leur sera remis. » 

N'avais-je pas raison de dire que la per-

sécufion entrait dans une voie nouvelle? On 

avait parlé beaucoup jusqu'ici de confisca-

tion, mais c'était encore des menaces. Au-

jourd'hui, la confiscation a trouvé sa for-

mule, et on ose l'appliquer : « En aucun cas 

votre immeuble ne vous sera remis ». 

La plus agréable , la plus digestive , la 

meilleure des liqueurs jaunes, celle qui se 

rapproche le plus de la grande Chartreuse 

par sa finesse et la supériorité des pro-

duits qui entrent dans sa fabrication, c'est 

la liqueur de l'ancienne Maison Gallifet de 

Lyon, qui est vendue à l'ÉPICERIE CEN-

TRALE, 28 et 30, rue Saint-Jean , le litre 

4 fr. 50, le 1/2 litre 2 fr. 50. 

CIRQUE-THÉÂTRE D'ANGERS. 

Vendredi 20 mars, à 8 h. 1/2 du soir, 

Grand Concert donné par la Société 

Sainte-Cécile, avec le concours de M"
0
 Do-

rian, MM. Grandville, Dechesne, Neveu, 

Laffage. Gorin, M"* Sol!, M.Lamyet l'or-

chestre de l'Association artistique. 

premières auditions de : Estudiantina, 

chœur de genre; —Chanson d'aneêtre, pa-

roles de Victor Hugo, musique de G. Saint-

Saëns ; — Le Soldat, poésie de Déronlède, 

musique de Wormser, avec accompagne-

ment d'orchestre spécialement écrit par l'au-

teur pour la Société Sainte-Cécile. 

Le programme, du plus grand attrait, se 

compose de dix-sept numéros. 

Le préfet de la Vendée, M. Auguste Cal-

vet, vient de suspendre de ses fonctions de 

maire de Saint-Vincent-Puymaufrais, M. le 

comte Amédée deBéjarry. 

M. de Béjarry est coupable d'avoir obéi 

à sa conscience en refusant de reconnaître 

à un inspecteur primaire , probablement 

beaucoup moins instruit que lui, le droit de 

s'assurer qu'il remplissait ses devoirs à 

l'égard de l'instruction de son jeune fils. 
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boulevard de Glichy, élève du célèbre DESBAR-

BOLLES,de passage à Saumur, pour encore 5 à 6 

jours,donne dss consultations de Cartomancie 

ei lit dans la Main. — 35, rue du Portail -Louis, 
au deuxième. 

MICHELET. -r Histoire de France et de la Révo-

lution Française. 28 vol. in-8°, accompagnés de 

200 gravures hors texte. Prix : 196 fr., payables 

10 fr. par mois. Chaque ouvrage se vend séparé-

ment : VHistoire de France, 133 fr. ; YHistoire de 

la Révolution Française, 63 fr., payables 5 fr. par 
mois. 

Grand Atlas Départemental de la France, de l'Al-

gérie et des Colouies. 106 caries coloriées, texte 

contenant la matière de 10 volumes in-8°. Prix : 

125 fr., payables 5 fr. par mois. 

Grand Atlas Universel de DUFOUR. 40 caries 

double in-folio, coloriées avec soin. 1 volume 

relié. Prix : 90 fr., payables 5 fr. par mois. 

Guerres de la Révolution et du premier Empire, 

13 volumes in-8°, contenant 166 cartes et plans 

gravés sur cuivre, avec un magnifique Atlas relié, 

contenant 72 planches in-folio, représentant les 

principales batailles. Prix : 100 fr., payables 5 fr. 
far mois. 

L'Art National, par H. Du CLKUZIOU. Des origines 

à la Renaissance du xiir siècle. 2 vol. illustrés de 

20 chromolithographies, 20 grandes gravures 

hors texte et plus de 800 bois. Prix : 80 fr. ; relié 
100 fr., payables 5 fr. par mois. 

Librairie A. PILON (A. LEVASSEUR, successeur). 
33, rue de Fleurus, Paris. 

LEVINAROUDI^'^OT 
•st le médicament par excellence, le reconstituant 

le plus énergique pour combattre la CHLOROSE, 

l'ANÉMIE, l'Appauvrissement ou l'Altération 

du SANG. Il convient à toutes les personnes 

d'une constitution languissante ou affaiblies par 

le travail, les veilles, les excès ou la maladie. 

Chez FERRÉ, ph'", 102, r Richelieu, PARIS, & Pli'" 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 

Feuilleton de l'Écho Saumurols. 
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pluvier doré a passé d'ailleurs. 11 ne redoute plus 

rien. La route est sûre. L'arrivée sera bonne. 

La satisfaction dans les yeux, il se retourne vers 

son ami : 

— La revoir! murmura-t-il. 

— Amoureux à perpétuité ? 

— Est-ce que l'amour passe T 

,— Je dirais, moi, est-ce que l'amour dure? si 

je ne t'avais pour preuve du fait. 

— L'amour est comme l'Océan, sans limite paur 

on marin. 

Il soupirait. 

— Qu'as-tu? 

— Ne le sais-tu pas ? Je suis inquiet d'elle. Sa 

dernière lettre est si triste... 

— Allons, allons ! Exagérations d'amoureux. 

Rusas de femmes, pour ramener le mari désiré... 

— Mais... 

— Je n'écoute plus rien. Si j'étais l'Etat, je 

n'accepterais ni amoureux, ni hommes mariés dans 

les cadres de l'armée de terre ou de mer. Je les 

considérerais comme des pestiférés. 

A quelques heures de l'Ile Saint-Paul, nous re-

trouvons le capitaine Fageot dans sa cabine. Il ne 

rit plus, ne parle plus d'amour, il soupire ou songe. 

Tantôt absorbé dans ses pensées, il eûfouit sa tête 

en ses mains, crispant sur son front ses doigts ner-

, veux ; tantôt il arpente sa chambre, prêtant l'o-

CTtUude de chaoce. Le ! reille à tous bruits ou murmurant des mots entre-
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augure, 

son raison-

coupés. Sans cesse, il essuie ses tempes avec son 

mouchoir. Car la sueur les mouille. 

D'où vient cette agitation ? le temps est toujours 

beau et le vent favorable ; la soirée est une des 

plus suaves du printemps ; pas un nuage au ciel, 

le navire file comme s'il partageait l'impatience de 

son commandant. 

L'inquiétude do Fageot augmente de minute en 

minute. 

Quel est ce bruit?... Aucun danger, le canon ne 

tonne pas... C'est un vaisseau qui approehe. Le 

porte-voix fonctionne. 

— Oii allez-veus ? 

La réponse croise la demande : 

— Côtes d'Albany. 

Le navire étranger s'éloigne, La Myriame suit 

son ehemin. 

Le capitaine balbutie : 

— Serait-ce possible?.. Grand dieu !... Allons 

*»npl9 constHtation de 

voir. 

Il «a mettre le pied sur l'escalier de la dunette 

quand le major paraît à la nmche supérieure, et 

descend vivement dans la CBbin*. 

— Eh bien?... Boumi? 

— Mort. 

— Mort? H J Ut'ti'ti î | S • I ét 

— A l'instant. 

Le capitaine est altéré ; une minute il reste in-

capable de retrouver la parole. Lo major, lui aussi, 

est troublé. Un lourd silence pèse sur les deux 

hommes. Cela dure une minute longue comme une 

éternité. 

Soudain, le capitaine retrouve la voix : 

— De quoi ? articule-t-il, de quoi est-il mort f 
— Du choléra. 

— Le choléra à bord? Impossible. 

— Cela est. 

— Erreur. 

•— Je ne puis m'y tromper. Les premiers symp-

tômes déjà devaient être significatifs, symptômes 

qui n'ont pu être conjurés a temps par suite de la 

négligence du malade qui les a crus sans consé-

quence ; mais vinrent les crampes, les vomisse-

ments, la dépression des yeux s'enfonçant dans les 

orbites, la disparition graduelle des battements du 

pouls; perte de la sensibilité, voix brisée cyanose... 

Le malheureux a succombé à la huitième heure 

après l'attaque. 

(A suivre.) JENNT TOOZIN. 

Pris sur le vd : 

Un ('ère bfe;i convaincu prêche I» mariage a su 
fille. 

- J'ai ton affaire, lui dit-il, «i, si tu V.MIX lu 
n as qu'à parler... 

-Je veux bien, réplique 1 ingénue; omis com-
ment est ce jeune homme ? 

- Ma chèrn, c'est un garyon très sérieux... 

- Ires-sérieux!. . a'ors.clierclie-m'en uuaulre. 
\ 



Tribunal civil de Saumur. 

Étude de M* V.LE RAT, avoué-

licencié à Saumur, rue du 

Marché-Noir, n» 4 2. 

VENTE 
S»r saisie immobilière, 

En un seul Loi, 

D'une Maison 
AVEC DÉPENDANCES 

JARDIN et PARCELLES de TERRE 
En jardinag», 

Le tout situé commune de 
Har tlgné-Brland. 

L'ADJUDICATION aura lieu à la 

barre du Tribunal civil de pre-

mière instance de Saumur, le 

samedi vingt-cinq avril mil huit 

cent quatre-vingt cinq, heure de 

midi. 

On fait savoir à tous ceux qu'il ap-
partiendra : 

Qu'aux requête, poursuit» et dili-
gence de M. Denis Lafuye, proprié-
taire, demeurant à Maligué, commune 
de Marligné-Briand, 

Ayant pour avoué constitué Me V. 
LE RAY, asoué près \<i Tribunal civil 
de première instance de Saumur, y 
demeurant, rue du Marché-Noir, n» 

12, 
Il sera procédé, le samedi vingt-

cinq avril mil huit cent quatre-vingt-
cinq, heure de midi, à l'audience des 
criées du Tribunal civil de Saumur, à 
la vente aux enchères publiques, après 
l'accomplissement des formalités vou-
lues par la loi, des immeubles ci-après 
désignés : 

LOT CHIQUE. 

!• Une maison, située au lieu dit 
les Perrières, commune de Marligné-
Briand, comprenant, au rez-de-chaus-
sée, une boulangerie et une cave voû-
tée, quatre chambres à feu au-dessus, 
grenier sur le tout, couvert en ardoi-
ses, une petite chambre en bas-côté, 
joignant la route de Doué, puits à eau, 
perrière,jardin, le tout d'une conte-
nance d'environ treize ares vingt cen-
tiares ; 

S.» Une petite parcelle de terrain en 
jardinage à côté , d'une contenance 
d'environ trois ares soixante centiares, 
la tout joignant au nord la roule de 
Doué à Martignô, au midi ta veuve 
Touchais, au h vaut Lafuye. au cou-
chant le chemin de Malignè à Souzi-

Mise à pris : sis cents francs, 
ci 600 

PROCÉDURE 

Les immeubles ci-dessus désignés 
ont été saisis par procès-verbal de 
Masson, huissier à'Doué-la-Fontaine, 
du sept janvier mil huit cent quatre-
vingt-cinq, enregistré, après un com-

m .ndement préalable du même huis-
sier en date du douze novembre mil 
huit cent quatre-vingt-quatre, égale-
ment enregistré, 

A la requête de M. Denis Lafuye, 
sus-nommé, sur le sieur Auguste Gen-
dron, propriétaire, demeurant à Mali-
gné, commune de Marligné-Briand ; 

Le procès-verbal de saisie a élé dé-
noncé au sieur Auguste Gendron, par 
exploit de Masson, en date du vingt 
janvier mil huit cent quatre-vingt-
cinq. 

Le procès-verbal de saisie et l'acte 
de dénonciation ont élé transcrits au 
bureau des hypoihèques de Saumur, 
le vingt-deux janvier, ruêiiie mois, 
vol. 38, n" 5 et 6. 

Par exploits du même huissier, en 
date do dix février suivant, enregistré, 
souimation de prendre communication 
du cahier des charges et d'assister à 
la publication a été faite : 

1° Au sieur Auguste Gendron, par-
tie saisie ; 

2° MM. Michel et Roné et demoi-
selle Chanveau, frères et sœurs ger-
mains, propriétaires à Souzigné, com-
mune de Marligné-Briand, créanciers 
inscrits ; 

3e A M. Henry Lecoy, avoué près le 
Tribunal civil de Saumur, demeurant 
dite ville, rue Dacier, créancier ins-
crit ; 

4* A M. Loui-Hilaire Ferehaud , 
cultivateur à Souzigné, commune de 
Martigné-Briand, également cr^anci r 
inscrit. 

Ces actes ont été menlioiiiiés en 
marge de la transcription de la saisie 
au bureau des hypoihèques de Siu-
mur, le quatotze février mil huit cent 
quatre-vingt-cinq. 

Enfin, par jugement en date du 
quatorze mars mil huit cent qualre-
viogt-ciuq, le Tribunal a donné acte 
à M" Le. Ray, avoué, de la lecture du 
cahier des charges et fixé l'adjudici-
tion à la dale sus-iudiquée. 

Nota. — Il est ici déclaré que tous 
ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour raison d'hy-
pothèque légale sur les immeubles ci-
dessus désignés devront les requérir 
avant la transcription du jugement 
d'adjudication. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments : 

4* A M* V. Lu RAT , avoué-

à Saumur, rue du Marché-Noir, 

n*4 2, poursuivant la vente ; 

2° Au Greffe du Tribunal civil 

de Saumur, où se trouve déposé 

le cahier des charges. 

Rédigé par l'avoué soussigné, con-
formément aux prescriptions du Code 
de procédure civile. 

Saumur, le dix-huit mars mil huit 
cent quatre-vingt-cinq. 

V. LE RAY. 

Etude de M» AUBOYER , notaire a 
Saumur, place do la Bilauge, hôtel 
Blancler. 

ON DEMANDE place de comp-
table pour quelques heures ou pour 
la journée entière. 

S'adresser au bureau du journal. 

>^aT 

A Bistré, 

Occupée par les Sœurs. 

S'adresser, pour visiter, à M.AGNÈS, 

à Distré, et, pour traiter, a. M
e
AuBOTER. 

Etude de M» AUBOYER, notaire à 

Saumur, hôtel Blancler, place de 
la Bilange. 

La Pelouse 
JOLIE MAISON DE CAMPAGNE 

Rue du Château de Launay, commune 
de Villebernier, 

Avec JARDIN de 93 ares, cour, 
écurie et remise. 

Jouissance de suite. 
S'adresser à M8

 AUBOVER. (226) 

Etude de M9 LECOMPTE, notaire 
à Brézé. 

ADJUDICATION VOLONTAIRE 
le dimanche 29 mars 1885, en l'étude 

de M° LECOMPTE, ri 2 heures, 

D'UNE 

□aaaa & aiitaaaa 

MAISON 
De construction récente, 

Située au centre du bourg de Brézé, 

Et CLOS de VIGNE y attenant, d'une 
contenance de 33 ares environ. 

S'adresser audit M8
 LECOMPTE, no-

taire. (239) 

4 Vendre ou à Louer 

VASTE MAISON 
Place Saint-Pierre. 

S'adresser à M* PINAULT, notaire, 
ou à M. PITON, à Tours. (819) 

UN 

Joli CHEVAL noir 
Agé de 4 ans, taille moyenne, 

pouvant être monté et attelé. 

S'adresser au château de la Salle, 
Montreuil-Bellay. (251) 

UN NÉGOCIANT EN cliaussuves, 
A'Angers, prie le COMPTABLE 
DE SAUMUR qui a cherché à traiter 
avec une dame veuve d'Angers, 
tenant le mémo commerce , de se 
faire connaître, ayant uo très-bon 
fonds à lui offrir. 

S'adresser au bureau du journal. 

Compte WewtUi 

DES OBSÈQUES DE M. SllLJAU 
ET 

ORAISON FUNÈBRE 

Proooncée par M. MÉRIT, cuié de 
Saiot-Pierre de Saumur. 

En vente, au prix de I fr., franco 
par la poste i fr. 15. — Chez M. E. 

DÉZÉ, libraire à Saumur. 

Construction d'appareils de Chauffage 

EN TOUS GENRES 

OliRTOlLË - M4RTKES 
FUMISTE 

28., rue Brault, Saumur. 

Spécialité de Calorifères 

Cheminées marbre, faïeuce et tôle. 

Un CHEVAL très-doux, s'attelant, 
avec petit panier-duc et harnais. 

S'adresser au bureau du journal. 

Une importante Compagnie d'assu-
rances sur li Vie humaine et contre 
les Accidents demanda des hommes 
honorables et actifs qui désireraient 
s'occuper de ces opérations. 

S'adresser au bureau du journal. 

UN HOMME sérieux et de confiir.ee 
demande du travail, te samedi et 
le dimanche excepté , ou pour quel-
ques heur s seulement. 

S'adresser au bureau du journal. 

VI1Ï à VENDRE 
Provenant du Clos ft

e
 i

a
 „ 

(Saumur)
 la

 ^le 

10 barriques, vin rouge IRC, 

130 fr- la barrique.
 m

^ 

15 barriques, vin bh
nc

 iss, 

110 fr- la barrique. m^ 

S'adresser à M. LUILUER à u D 

ou à M. GAZEAU, à l'Usine à g^^. 

ne et cartomancienne de Paris, pi
0
' 

1 avenir par les cartes et lit dan i 

main. De passage seulement non? * 

jours a Saumur, reçoit tous lL 
depuis 9 heures du matin in 

3 heures du soir, 1 i^H 

Grand'rue, 41. 

DEMOISELLE ÏÏÏÏTï» 
tabilité commerciale désire trouver 
une position soit dans une famille ou 
comme comptable ou caissière. Dou 
nera bonnes références. 

S'adresser au bureau du journal. 

idminiitration—Paris, 8, Bouleygrt Montm«rt» 

PASTILLES DIGESTIVES fabriquées i Tlth. 
»Tec les Sel» extraits des Eaux. Elle» sont un 
•rite» contre le» digestions difficiles 

SELS de VICHY pour BAINS* - TJn Rouis»,, 
ponr un Bain. Ma 

SUCRE D'ORGE DE VICHY- - Bonbon digérai 
#*ur MUr les contrefaçon», exiger tw tau 

11 produit* les marquei de 
LA COMPAGNIE 

Dépôt chez tous les marchands d'Eaus 
minérales, droguistes et pharmaciens. 

Crédit à tout le Monde 
PAR 

L'EPARGNE POPULAIRE 
Maison de Vente à Crédit par Abonnement 

ADMINISTRATION ET MAGASINS 

3 et 5, «we Plantagenet. — DEPOT, 4, Place Cupif, 

ANGERS 

SUCCURSALE, 87, rixe d'ORLÉANS 

SE DÉFIER DES IMITATIONS ET CONTREFAÇONS 
Jugement du Tribunal civil de la Seine du 8 mai 1875. 

18T UNS 

Pondre de Bis spéciale préparée an BUmutn 

PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SUR LA PEAU 

EU* «st •uérarti «t iiviiiaii, aussi donne-t-elle an teint ans fraialMtr utuelli. 
PARIS j. Ch. WAY, Inventeur •••• 9, rue de la Paix 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET, 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU il MARS 1885. 

Valeurs an comptant 

3 V. 
3 % amortissable 

S o/o — (nouveau) . 

* V* 7. 
* 1/2 % (nouveau) .... 

Obligations du Trésor. . . . 

Banque de France 

Société Générale 

Comptoir d'escompte .... 

Crédit lyonnais 

Crédit Foncier, act. 500 fr. . 
Crédit mobilier , 

Clôture Dernier 

préc1" cours. 

SI «a 82 60 » 

83 90 83 85 s S 

• ( > 9 » • 
105 i 11)5 » » 1 
110 . 110 20 s • 
507 i 50» » • » 

5245 . 5245 l • t) 

476 25 477 50 » 

990 » 981 50 » » 

558 75 560 » » D 

137(1 r 13-0 * » » 

2S2 50 282 i » » 

Valeurs an comptant 

Est 

Paris-Lyon-Méditerranée. 

Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Compagnie parisienne du Gaz. 

Canal de Suez 

C. gén. Transatlantique. 

Clôtur 

préc'* 
Dernier 

cours. Valeurs an comptant 
Clôtur" 

préc<« 
Dernier 

cours. Valeurs an comptant 

790 » 790 i • » 
OBLIGATIONS. » » Gaz parisien 

1265 > 1212 56 i » * 

1162 50 1168 75 t M Villeda Paris, oblig. 1855-1860 509 » 511 i Midi 
1655 i 1655 c s 1 — 1865, 4 7„. . . 519 > 521 » Nord 
1375 t 1375 . » » 1869, 3 7.. . . 407 50 4»7 » » » 

875 » 875 » s i — 1871, S 7„. . . 399 » 398 t » » 

1602 50 1610 i » » — 1875, 4 7.. . . 51» 50 520 » » 0 Pari*-Lyon-Méditerrsnée. . . 
2155 ■ 2186 25 t t — 1876, 4 7„. . . 519 50 519 50 1 m 

490 » 490 » 1 a Bons de liquida Ville de Paris. 

Obligations communales 1879. 

Obligat. foncières 1879 3 7„. . 
Obligat. foncières 1883 3 '/,. . 

532 ■ 

455 » 

458 75 
1 365 * 

528 50 

450 < 

458 » 

» n 

« 

» 

s 

D 

» 

D 

Clotur" Dernier 

précé'* cours. 

519 t 519 « 

375 « 37S 50 

379 5n 379 75 » » 

386 > 385 50 D » 

383 » 382 50 

356 50 356 50 » < 

380 50 380 > » » 

380 « 382 » » » 

578 7» 580 • 1) » 

Ligne d'Orléans 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS ANGERS. 

■lu matin, eipress-posie. 

matin (s'arrête h la Possonnière) 

matin, omnibus-miite. 

soir, — 

— express. 

— omnibus, 

— (s'arrête à Angers). 

heures 8 minutes 

— 55 — 

— 13 — 

— 25 

— 32 — 

— 15 — 

— 36 — 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS. 
heures 26 minutes du malin, direct-miite. 

— 21 
37 
48 
44 
4 

24 

soir, 

omnibus, 

eipress. 

omnibus-mlite. 

— omnibus (s'ar. à Tour») 

— eipress-poste, 
.e train partant d'Angers . 5 »j

 (lu solr
 „,.„

 4 

n Tours a 9 heure». 
Saumur a 6 heures 56 : 

op IDE L'ETAT 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAY 

Saumur. . 

Chacé. . . 

Brézé. . . 

Montreuil. 

Mixte Omn. Omn. Omn. Mixte Mixte 

matin matin matin soir. soir. soir. 

6 65 7 24 9 » 1 15 3 45 7 50 

6 15 7 32 9 08 1 24 4 03 8 » 

6 23 7 39 9 15 1 32 4 19 8 08 

6 39 7 52 9 28 1 46 4 37 8 24 

MONTREUIL-BELLAY — SAUMUR 

Montreuil. 

Brézé. . 

Chacé. . 

Saumur. 

Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Direct 
malin malin matin soir. soir. soir. 

6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 11 10 
7 04 10 10 2 08 5 20 8 46 » • 
7 12 10 26 2 16 5 28 8 54 » » 
7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 11 39 

SAUMUR - BOURGUEIL 

Saumur. . 

PortBoulet 
Bourgueil. 

Mixte Mixte Mixte Mixte Mixte Mixte 
matin malin soir. soir. matin soir. 

~3 26 8 21 12 48 4 44 Bourgueil. 8 17 \Ï~Ô9 
5 33 9 06 1 25 6 56 PortBoulet 8 26 12 18 
5 42 9 15 1 34 7 05 Saumur. . 9 13 1 25 

BOUBGUEIL - SAUMUR 

Mixte 

soir. 

6 10 
6 20 

7 15 

Mix'«il 

soir. 

9 5» 
10 « 

SAUMUR et MONTREUIL à THOUARS 

Saumur. (départ) 

Montreuil-Bellay 

Lernay . . . 
Rrion-s.-Thouet 

Thouars (arrivée) 

6 05 

6 53 

7 02 

7 14 

7 29 

Omni. Omni Mixte Mixte 

matin soir soir. soir. 

7 34 1 15 3 45 7 50 

7 55 2 2 4 50 8 41 

» >>» 2 11 » • 8 51 

8 09 2 19 5 4 8 59 

8 22 2 32 5 19 9 16 

THOUARS et MONTREUIL à SAUMUR 

Thouars (départ) 

Brion-s-Thouet 

Lernay . . . 
Montreuil-Bellay 

Saumur (arrivée) 

Omni, 

matin. 

Mixte 

matin. 
Mixte 

soir. 
Omni, 

soir. 

Mixte 

soir. 

Omn. 

matin. 

Omn. 

soir. 

Mixte 

soir. 

Montreuii 7 » 1 55 8 35 

5 40 8 58 1 07 4 20 7 45 Loudun . S 20 2 51 9 55 

5 58 9 10 1 19 4 30 7 57 Arçay. . 8 34 3 4 10 14 

6 07 9 18 • » 4 37 » » Mirebcau 9 27 3 54 U 2 

6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 Neuville . 9 57 4 24 11 27 

7 23 10 39 2 28 5 40 U 06 Poitiers . 10 32 4 56 12 1 

MONTREUIL - POITIERS 
venant d'Angers. 

POITIERS - MONTRE^II 

allant à Angers. 

Poitiers . 

Neuville . 
Mirebeau. 

Arçay. . 

LoudunU 

Montreuil 

Vu par nous Maire da Saumnr, pour légalisation do la signature de M. Godet. 

H6Ul-d«-Vill, de Saumur, 18 

Certifié par l'isn^rimeur soussigné, 

LB MAIRE , 


